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50/216. Questions relatives au projet de
budget-programme pour l’exercice biennal
1996-1997

L’Assemblée générale

I

Mission des Nations Unies pour la vérification des droits de
l’homme et du respect des engagements pris aux termes de

l’Accord général relatif aux droits de l’homme au Guatemala

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 1 / et des
recommandations formulées par le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires dans son rapport 2 /;

2. Approuve l’ouverture d’un crédit de 7 124 800 dollars des États-
Unis au chapitre 3 (Opérations de maintien de la paix et missions spéciales)
du projet de budget-programme pour l’exercice biennal 1996-1997 3 / au titre
de la Mission des Nations Unies pour la vérification des droits de l’homme et
du respect des engagements pris aux termes de l’Accord général relatif aux
droits de l’homme au Guatemala, pour la période allant du 1er janvier au 31
mars 1996;

1/ A/C.5/50/26.

2/ A/50/7/Add.9.

3/ Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquantième session,
Supplément No 6 (A/50/6/Rev.1), vol. I et II.
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3. Autorise le Secrétaire général à engager des dépenses jusqu’à
concurrence d’un montant mensuel de 2 329 700 dollars au cas où le mandat de
la Mission serait prorogé au-delà du 31 mars 1996;

II

Prévisions révisées : chapitre premier (Politique, direction
et coordination d’ensemble), chapitre 32 (Contributions du

personnel) et chapitre premier des recettes (Recettes
provenant des contributions du personnel)

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les prévisions
révisées au chapitre premier (Politique, direction et coordination
d’ensemble), au chapitre 32 (Contributions du personnel) et au chapitre
premier des recettes (Recettes provenant des contributions du personnel) 4 /
du projet de budget-programme pour l’exercice biennal 1996-1997 3 /;

2. Fait sienne la recommandation du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires 5 / tendant à approuver la création
d’un poste temporaire de secrétaire général adjoint, comme l’a demandé le
Secrétaire général, le crédit supplémentaire à ouvrir à cette fin devant être
pris en compte dans le rapport sur l’exécution du budget de l’exercice biennal
1996-1997;

III

Projet de système intégré de gestion : septième rapport
intérimaire du Secrétaire général

Prend acte du rapport du Secrétaire général 6 / et des recommandations
du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 7 /;

IV

Conditions d’emploi et de rémunération des personnes qui n’ont
pas la qualité de fonctionnaires du Secrétariat : membres de la

Cour internationale de Justice

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 8 /;

2. Approuve la recommandation y relative formulée par le Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires dans son
rapport 9 /;

3. Prie le Secrétaire général d’examiner les questions soulevées par
le Comité consultatif au sujet des conditions d’emploi des membres de la Cour

4/ A/C.5/50/40.

5/ A/50/7/Add.10, par. 6.

6/ A/C.5/50/35.

7/ Voir A/C.5/50/SR.41.

8/ A/C.5/50/18.

9/ A/50/7/Add.11, par. 14.

/...
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internationale de Justice dans le contexte du prochain examen, à sa
cinquante-troisième session;

V

Demande de subvention à l’Institut des Nations Unies pour la
recherche sur le désarmement découlant des recommandations

formulées par le Conseil d’administration de l’Institut dans
son rapport 10/

Approuve la recommandation concernant une subvention de 220 000 dollars
pour 1996 imputée sur le budget ordinaire de l’Organisation des Nations Unies,
étant entendu qu’il n’y aura pas lieu d’inscrire de crédit supplémentaire au
chapitre 2 (Affaires politiques) du projet de budget-programme pour l’exercice
biennal 1996-1997 3 /;

VI

Conditions d’emploi et rémunération des personnes, autres
que des fonctionnaires du Secrétariat, qui sont au service

de l’Assemblée générale : membres à temps complet de la
Commission de la fonction publique internationale et

Président du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général 11 /;

2. Prie le Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires de lui faire rapport à ce sujet lors de la première partie de la
reprise de sa cinquantième session, conformément à la procédure établie;

VII

Dépenses d’administration de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies

Ayant examiné le rapport pour 1995 du Comité permanent du Comité mixte
de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies à l’Assemblée
générale et aux organisations affiliées à la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies 12 / et le rapport correspondant du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires 13 /,

1. Souscrit aux recommandations du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires relatives aux dépenses
d’administration de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies;

2. Approuve des dépenses, directement imputables à la Caisse, d’un
montant total net de 40 208 300 dollars pour l’exercice biennal 1996-1997 et
une augmentation des dépenses d’un montant net de 835 500 dollars pour
l’exercice biennal 1994-1995, au titre de l’administration de la Caisse;

10/ A/50/416, annexe II, par. 48.

11/ A/C.5/50/12.

12/ A/50/312.

13/ A/50/7/Add.1.

/...
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3. Autorise la Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies à compléter les contributions volontaires au Fonds de secours pour
l’exercice biennal 1996-1997 d’un montant ne dépassant pas 200 000 dollars;

VIII

Fonds de réserve

Note que le solde du Fonds de réserve s’établit à 19 427 000
dollars 14 /;

IX

Dépenses imprévues et extraordinaires

Décide d’examiner le rapport du Secrétaire général 15 / à la reprise
de sa cinquantième session et, en attendant de statuer sur la proposition du
Secrétaire général, de l’autoriser à continuer d’appliquer les arrangements
existants jusqu’à ce qu’une décision soit prise sur la base du rapport du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires.

100 e séance plénière
23 décembre 1995

14/ A/C.5/50/49, par. 3.

15/ A/C.5/50/30.


